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Etudiant cherche stage
C’EST COMME un speed
dating, sauf qu’on n’y parle
pas sentiment. Enfin, en
principe !

D’un côté de la table, un
employeur, de l’autre un
étudiant de l’ESTA (École
supérieure de technologie et
des affaires) tiré à quatre
épingles et soumis à un feu
roulant de questions pen
dant une bonne demiheure.
L’enjeu : un stage de trois
mois, de novembre à janvier,
pour les deuxième année (58
étudiants concernés) ou de
six mois, de février à fin
juillet, pour les cinquième
année (40 étudiants). Des
étapes obligatoires dans le
cursus de l’ESTA.

Une vingtaine d’entrepri
ses ont participé jeudi
aprèsmidi à ce premier fo
rum professionnel de l’an
née. « Le panel est large »
explique Guillaume Finck,
responsable des relations

avec les entreprises. « Nous
invitons aussi bien les
grands groupes que les peti
tes structures. L’offre est su
périeure à la demande, sur
tout pour les cinquième
année. Car tous ceux qui
viennent ici ont la volonté

réelle de recruter un stagiai
re » indiquetil.

C’est le cas de Julien Fizet,
gérant de Wici Concept,
créateur en 2008 d’une peti
te SARL installée à Etupes.
Cet ingénieur diplômé de
l’UTBM a conçu d’astucieux

combinés WC lavemains
qu’il commercialise. « J’ai
déjà pris quatre stagiaires
ESTA. Leur travail m’a tou
jours donné satisfaction. Ils
amènent leur motivation,
leur ouverture d’esprit, mais
aussi leur parfaite maîtrise
de l’outil web » souligne le
jeune chef d’entreprise.

Daphné Rivero, étudiante
à l’ESTA, a débuté chez Wici
Concept depuis le mois de
juillet un stage marketing
qu’elle achèvera en novem
bre. Jeudi, elle était assise à
côté de Julien Fizet pour
écouter les candidats à sa
succession. « C’est un rôle
plutôt inhabituel pour moi.
Mais je peux parler de mon
expérience, en expliquant
que dans une petite entre
prise, ce qui est particulière
ment appréciable, c’est la
souplesse et la diversité des
tâches ».

DidierPLANADEVALL

K Daphnée Rivero et Julien Fizet accueillent une candidate.
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Tribunal L’exdirecteur de Pôle Emploi comparaissait pour harcèlementmoral

Le climat étaitmalsain
L’EXDIRECTEUR de Pôle
Emploi, 63 ans, était cité à la
barre pour harcèlement et
dégradations des conditions
de travail pour trois em
ployés : surveillance ta
tillonne, isolation de per
sonnels, attitude humiliante,
vexations, menaces…

La première employée,
travailleuse handicapée, a
eu, le 24 novembre 2011, une
altercation très forte avec le
prévenu qui lui reprochait
d’être encore dans les lo
caux alors qu’elle avait été
affectée à l’Afpa. L’homme
reconnaît les échanges vifs,
mais nie toute agression.
« Elle ne voulait pas partir »
expliquetil. « J’ai voulu ré
gler le problème dans mon
bureau. Elle s’est mise à
hurler, moi aussi. » Pourtant,
de nombreux témoignages,

lus par le président, Therol
le l’accablent. Le 3 décem
bre, l’employée porte plain
t e. E n m a r s 2 0 1 2 , u n
deuxième employé porte
plainte. Il subissait des ré
flexions récurrentes sur la
qualité de son travail et, se
lon lui, le directeur avait or
ganisé son isolement. Là en
core, des témoignages
viennent étayer sa plainte.
Le prévenu nie : « Il m’avait
pris en grippe, mais je ne l’ai
jamais harcelé ». Le prési
dent lira aussi le rapport
d’audition d’une troisième
employée, blessée par l’atti
tude du directeur.

En interne, à Pôle Emploi,
en mars, un audit a lieu,
après le signalement des
trois employés à la direction
régionale et nationale. 22
agents seront entendus. Le

juge résume le rapport re
mis en avril : « La cabale
contre le directeur ne tient
pas, les témoignages sont
cohérents… ».

Le rapport évoque de gra
ves fautes professionnelles.
Peu temps après, le direc
teur recevra alors une lettre
de licenciement. Il a porté
l’affaire devant les pru
d’hommes. Pour Me Muller,
avocat d’une des parties ci
viles, « Il a montré une vo
lonté évidente d’être vexant
et humiliant et a fait régner
un climat malsain au sein de
Pôle Emploi. Il a eu un ma
nagement pathogène ». Pour
Me Mougin, avocat d’une
autre employée, « il n’a pas
conscience du mal qu’il a fait
autour de lui ».

Pour le ministère public,
les faits de harcèlement sont

établis et de demander au
tribunal de condamner le
prévenu à trois mois de pri
son avec sursis et à 500 €
d’amende.

Me Debeaumont, avocat de
la défense, a essayé de mini
miser les faits qui sont re
prochés à son client, rele
vant que, dans ce dossier, « il
n’y avait pas beaucoup de
certitudes et qu’il fallait re
placer les faits dans leur
contexte ». L’avocate a souli
gné aussi le mauvais état de
santé de son client, un rap
port d’inspection incomplet
et a demandé sa relaxe, indi
quant, que, dans ce dossier,
le directeur était un bouc
émissaire. « Si le climat est
malsain, c’est la faute de
Pôle Emploi », atelle pré
cisé. Le jugement a été placé
en délibéré au 30 octobre à
8 h 30.

Usurpateurd’identité
IL AVAIT DÉJÀ été condam
né pour des faits similaires
sous différentes identités.
Cet Italien, dont on ne con
naît pas le véritable nom,
était jugé pour usurpation
d’identité, falsification et
usage de documents admi
nistratifs, notamment per
mis de conduire, carte
d’identité, carte Vitale.

En avril, une victime de ses
agissements reçoit des P.V.
alors que cette personne
n’est pas propriétaire de la
voiture incriminée. L’hom
me, qui travaillait au restau

rant de sa compagne à Val
doie, aurait pris son identité
pour acheter la Renault Clio.
La propriétaire, qui a établi
l’acte de vente, reconnaîtra
formellement sa photogra
phie au milieu d’autres cli
chés.

Le prévenu, malgré les
évidences, nie tout en bloc et
parle d’un coup monté à son
encontre par son ancien em
ployeur. A son domicile, les
policiers trouveront un per
mis de conduire et des pa
piers d’identité italiens fal
sifiés. « J’ai souvent été

contrôlé par la police et les
douanes et ils n’ont rien re
marqué d’anormal » signale
le prévenu, qui se défend
seul à la barre et qui persiste
dans ses dénégations. Pour
lui, les documents lui ont été
remis tels quels par l’admi
nistration italienne et le
consulat de Besançon. Mais,
que ce soit le permis de con
duire, la carte grise ou le do
cument de carte d’identité,
les papiers ne résisteront
pas à une analyse poussée
des spécialistes.

Me Darey, qui défend le

Valdoyen victime de l’usur
pation d’identité, indique au
tribunal que son « client vit
dans l’angoisse ».

Pour le ministère public,
les infractions sont consti
tuées et la culpabilité du
prévenu ne fait aucun doute.
La procureure rappelle aus
si qu’il a aussi été condamné
à une interdiction définitive
du territoire français. Le tri
bunal suivra ses réquisitions
et condamnera Luigi Nun
ziata, 53 ans, à six mois de
pr i son ferme, à 250 €
d’amende et à 300 € de dé
dommagement.

D.L.


